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Pour le mardi 19 mai 2009 

 
 
Conférence régionale de la mer et du littoral  
Première session d’installation le 19 mai à Rennes 
 
 

Créée à l’initiative du Conseil régional, dans le cadre de la Charte des espaces 
côtiers bretons, cette nouvelle instance a l’ambition d’être un lieu d’échange, de 
réflexion et d’action de l’ensemble des acteurs bretons de zone côtière.  
Son installation vient clôturer la première « Semaine de la mer et du littoral » 
organisée à Lorient autour du thème de la gouvernance côtière.  
 
 

Siègeront, au sein de cette Conférence régionale, des acteurs représentatifs, répartis en           
5 collèges : les membres de la Conférence territoriale (le Conseil régional, les 4 Conseils 
généraux, les 10 agglomérations bretonnes), les collectivités locales et leurs groupements, 
l’Etat et les établissements publics liées à la mer, les organisations socio-
professionnelles (pêche, conchyliculture, activités portuaires, construction et réparation 
navale, agriculture, tourisme…), et le milieu associatif (protection de la nature et du 
patrimoine, usagers, riverains…).  

 
 

Co-présidée par Jean-Yves Le Drian et le représentant de l’Etat, elle se réunira 2 à 3 fois par 
an afin de jouer pleinement son rôle de décision dans la gestion intégrée du littoral et dans la 
mise en œuvre des chantiers-phares proposés dans la Charte des espaces côtiers bretons. 
 

Un Conseil scientifique regroupant des experts pourra accompagner les travaux de la 
Conférence. Des groupes de travail seront mis en place pour mener et suivre des opérations 
précises autour, par exemple, de la problématique des îles ou de celle des énergies 
marines.  
 
 
 
 
 
 

Vous êtes invité à suivre le déroulement de cette session :  
 
 
 

Mardi 19 mai de 9h à 12h, salle des assemblées du Conseil régional  
Hôtel de Courcy, 9 rue Martenot à RENNES.  
 
en présence de  
Jean-Yves Le Drian, Président du Conseil régional de Bretagne,  
Jean Daubigny, Préfet de la Région Bretagne, 
et Anne-François de Saint Salvy, Préfet maritime de l’Atlantique. 
 

En fin de séance, vous aurez la possibilité d’échanger avec les 
personnalités présentes.  

 


